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Art.  I  Raison  sociale  et  siöge

' Sous  la raison  sociale  Minergie,  une association  au sens  des articles  60 et suivants

CC a äM crääe.  Minergie  est politiquement  et confessionnellement  neutre.

2 Le siäge  de Minergie  se trouve  au lieu du secrätariat.

Art.  2 But,  mandats

Minergie  a pour  but :

a) de promouvoir  l'utilisation  rationnelle  de l'änergie  ainsi que le recours  aux

önergies  renouvelables  afin de contribuer  ä la protection  de l'environnement  et

du climat  tout  en amöliorant  la qualitö  de vie et la compötitivitä  ;

b) de diminuer  la consommation  d'önergies  non renouvelables  ä un niveau

äcologiquement  acceptable,  compte  tenu  des  impäratifs  en  matiäre  de

ressources  et d'influences  sur le climat.

2 Minergie  poursuit  notamment  ces objectifs  ä travers  les activitös  suivantes

a) älaboration  de  normes  en ötroite  collaboration  avec  les  cantons,  la

Confädäration  et l'äconomie  ainsi  qu'avec  des organisations  professionnelles

nationales  et internationales  ;

b) ätablissement  de räglements  de la qualitä  et de licences  types

c) ölaboration,  diffusion,  gestion  ainsi que surveillance  de l'application  et de la

protection  de la marque  MINERGIEo"  ;

d) sauvegarde  des intäräts  des membres  et partenaires  späcialistes,  ainsi  que

conseils  et information.

Art.  3  Adhösion,  admission,  dömission,  exclusion

Art.  3.1 Gönöralitös

' Peut  devenir  membre  de Minergie  celuicelle  qui s'intöresse  ä la röalisation  des

objectifs  de l'association.  Les personnes  physiques  sont admises  en tant que

membres  individuels  ; les personnes  morales,  les institutions,  organes  et offices

professionnels,  ainsi que les collectivitös  de droit public  adhärent  en qualitö  de

membres  collectifs.

2 Le comitä  directeur  statue  irrävocablement  sur  l'admission  ; en cas de refus,  il n'est

pas tenu  de motiver  sa däcision.

3 Sous  räserve  d'avoir  rempli  toutes  ses obligations  ä l'ägard  de l'association,  un

membre  peut donner  sa dömission  pour la fin  d'une annäe  civile.  Il devra

communiquer  sa döcision  ä l'association,  par  l'intermädiaire  de la direction,  par  äcrit

en respectant  un präavis  de trois  mois.
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4 Les membres  qui ne s'acquittent  pas de leur cotisation  dans les dälais  impartis

peuvent  ätre exclus  de l'association  par la direction,  avec  effet immädiat  et sans

autre  justification.

5 Les membres  qui portent  atteinte  ä l'image  de  Minergie  ou qui nuisent  ä

l'association  dans l'exercice  de ses mandats  peuvent  ätre exclus  sur däcision  du

comitä  directeur.

6 Les membres  peuvent  recourir  contre  leur exclusion  aupräs  de l'assembläe  des

membres.  Pour  annuler  une exclusion  däcidäe  par  la direction  ou le comitä  directeur

dans le cadre  d'une  procädure  de recours,  une majoritö  des deux  tiers des voix

exprimäes  est nöcessaire.  L'assembläe  des membres  däcide  de maniäre  däfinitive.

7 Les membres  dämissionnaires  ou exclus n'ont aucun  droit ä la fortune  de

l'association  et  ne  peuvent  faire  valoir  aucune  prätention  concernant  le

remboursement  de cotisations  payäes  ou toute  autre  prestation.

8 Les droits des membres  ainsi que d'autres  dispositions  sont döfinis  dans le

räglement  « Membres  et partenaires  späcialistes  >».

Art.  3.2 Filiales

Minergie  peut  procöder  ou  autoriser  la cräation  de  filiales  centrales  ou

däcentralisöes  de l'association  ä l'ätranger.  Le contröle  de ces filiales  est garanti  par

des contrats  correspondants  concernant  l'utilisation  de la marque  et le cas ächäant

par  des participations  supplömentaires.  Les filiales  s'engagent  en outre  ä poursuivre

les rnämes  objectifs  que l'association  Minergie,  ä präserver  la bonne  räputation  de

la marque  MINERGIEo' et ä promouvoir  celle-ci  ä l'ätranger.  Chaque  filiale  a le droit

de participer  ä l'assembläe  des membres  de Minergie  avec  urre  observateur-trice.

Elle peut  ägalement  remettre  des demandes  au comitä  directeur  ä l'attention  de

l'assemblöe  des membres.

Art.  4 Moyens  financiers

' Minergie  est  essentiellement  financöe  par  les cotisations  de ses membres,  par des

contributions  de tiers,  notamment  de la Confädöration  et des cantons,  ainsi  que par

les contributions  provenant  de l'exploitation  de la marque,  par  ses propres  projets  et

par  des dons.  Le montant  de la cotisation  est däcidä  par  l'assembläe  des membres.

Les cotisations  en vigueur  sont  stipuläes  dans  l'annexe  qui est partie  intägrante  des

prösents  statuts.

2 L'association  Minergie  n'a pas de but lucratif  mais doit couvrir  ses frais propres.

Tous  les bänäfices  sont  räinvestis  dans  des projets  conformes  au but de Minergie.

Les membres  ne profitent  d'aucun  avantage  äconomique  däcoulant  de l'activitö  de

l'association.

3 Seule  la fortune  de l'association  röpond  des dettes  de Minergie.  Les membres  de

Minergie  n'ont  aucune  autre  responsabilitö  en ce qui concerne  les engagements  de

l'association.

4 L'exercice  de l'association  correspond  ä l'annäe  civile.
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Art.  5  0rganisation

Les organes  de l'association  sont  :

a) l'assembläe  des membres

b) le comitä  directeur

c) la direction

d)  le groupe  d'accompagnement

e) l'organe  de contröle

Art.  6 Assemblöe  des  membres

' L'assembläe  ordinaire  des membres  a lieu chaque  annöe.  Les membres  devront

ätre convoquäs  en assembläe  extraordinaire  ä la demande  de 1/5  des membres  ou

du comitö  directeur.

2 Le comitä  directeur  convoque  l'assembläe  des membres  par voie  öcrite  au moins

quatre  semaines  avant  la date  fixäe,  avec  communication  de l'ordre  du jour.  Des

questions  non inscrites  ä l'ordre  du jour  ne peuvent  pas faire  l'objet  d'une  döcision,

sauf  en ce qui concerne  la convocation  d'une  autre  assembläe  des membres.

3 L'assembläe  des membres  est präsidöe  par la präsidente  ou le prösident  ou par

son-sa  repräsentant-e.  Les votes  et les älections  sont  publics.  La majoritä  simple  est

applicable  sous  räserve  des art. 14 et 15 (majoritö  des membres  avec  droit  de vote

präsents).  En cas de paritö  des voix, lela  präsidente  tranche.  Un vote ä bulletin

secret  peut  ögalement  avoir  lieu ä la demande  de 1/3 des votants.

4 Dans  des cas exceptionnels,  les däcisions  de l'assembläe  des membres  peuvent

ätre prises  par correspondance  (votation  gänärale),  ä la condition  expresse  qu'il  n'y

ait pas eu un cinquiäme  au moins  des membres  ayant  demandä  la convocation

d'une  assemblöe  extraordinaire  des  membres.  Les  däcisions  prises  par

correspondance  doivent  obligatoirement  figurer  au procäs-verbal.

Art.  7 Attributions  de  l'assemblöe  ordinaire  des  membres

Les täches  de l'assembläe  ordinaire  des membres  sont  les suivantes

a) approuver  le rapport  annuel,  le compte  annuel,  le rapport  de l'organe  de

rävision  ainsi  que le budget  ;

b) donner  dächarge  aux  organes  responsables  ;

c)  fixer  le montant  des cotisations  pour  l'annäe  ä venir  ;

d)  approuver  les indemnitös  pour  le comitö  directeur  ;

e)  älire et rävoquer  le-la präsidente,  les autres  membres  du comitö  directeur

dans le cadre  des prescriptions  selon art. 8, al. 1, ainsi que l'organe  de

contröle  :

f) prendre  des däcisions  concernant  les demandes  exprimöes  par les membres

et le comitö  directeur  ;

g)  exclure  des membres  de l'association  en cas  de recours

h) räviser  les statuts  ;
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i) dissoudre  l'association.

Art.  8 Comitö  directeur

' Le comitä  directeur  se compose  de sept  membres  au minimum  et 13 membres  au

maximum,  ä SaVOir  au mOinS  :

un-e  membre  de l'EnDK  en tant  que  prösident  ou prösidente  ;

au moins  deux  repräsentantes  de l'öconomie  ou des  organisations

professionnelles,  en fonction  des  activitäs  de l'association  ;

deux  membres  ä däsigner  par  la Confärence  des  services  de l'änergie  ;

deux  repräsentant-e-s  des  parties  francophones  et italiennes  de la Suisse.

2 Pour  sauvegarder  les intäräts  des anciens  propriätaires  de la marque,  Zurich  et

Berne,  les  deux  cantons  doivent  ätre repräsentös  en  permanence  par  le-la

directeur-trice  de l'önergie  ou par  urre  repräsentant-e  des  services  de l'änergie.

3 Le-la  directeurtrice  assiste  aux  säances  du comitö  directeur  avec  voix  consultative.

Le comitä  directeur  peut  faire  appel  ä d'autres  membres  de la direction.

4 Le  comitä  directeur  peut  compter  au  maximum  trois  observateurtrices

permanent-e-s,  l'Office  födöral  de l'önergie  (OFEN)  pouvant  en röclamer  un-e.

5 Ä l'exception  dude  la prösident-e,  le comitä  directeur  s'organise  librement.

6 La duräe  du mandat  est  de quatre  ans.  La röölection  est  autorisäe.  L'activitä  est

honorifique.  Un dädommagement  forfaitaire  est octroyä  aux membres  du comitö

directeur  pour  la couverture  de leurs  frais.  Il doit  ätre  approuvö  par  l'assembläe  des

membres.

7 Le quorum  du comitä  directeur  est röuni  däs que  la moitiö  de ses membres  est

präsente  et/ou  vote  par öcrit.  S'il n'en  a pas ötö däcidö  autrement,  il prend  ses

däcisions  ä la majoritö  simple  (majoritä  des  membres  du comitö  directeur  präsents).

En cas  de paritä  des  voix,  lela  präsident-e  tranche.

Art.  9 Täches  du  comitö  directeur

' Le comitä  directeur  reprösente  l'association  Minergie  ä l'extärieur.  La gestion

stratägique  de l'association  lui incombe  et il doit  assumer  les täches  suivantes  :

a)  approuver  la stratögie  de  l'association  et la structure  organisationnelle

näcessaire  pour  röaliser  cette  stratägie  ;

b)  convoquer  et pröparer  l'assemblöe  des  membres  ;

c)  exäcuter  les däcisions  de l'assemblöe  ;

d)  consulter,  adopter  le budget  et les factures  et les remettre  ä l'assemblöe  des

membres  :

e)  publier  les räglements  d'exploitation  ;

f)  nommer  un directeur  ou une  directrice

g)  approuver  les cahiers  des  charges  des  membres  de la direction

h)  surveiller  l'activitö  de la direction  ;
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i) approuver  le räglement  concernant  la gestion  et l'utilisation  gönärales  de la

marque  MINERGIE@  ;

j)  se prononcer  sur l'admission  et l'exclusion  des membres  ;

k) dösigner  les personnes  autorisöes  ä signer  ;

I) ötablir  les contrats  stratägiques  importants  ainsi que les contrats  hors des

compötences  de la direction.

2 Si le comitö  directeur  dälägue  des täches  qui lui incombent  ä un tiers, il portera

l'entiäre  responsabiliM  de la surveillance  des actions  de ce dernier.

Art.  IO  Composition  et täches  de la direction

'LadirectionsecomposedudirecteuroudeIadirectriceetd'autresmembres.  Le-la

directeurtrice  nomme  les membres  de la direction  et fixe leurs  compätences.

2 La räalisation  des  täches  suivantes  incombe  ä la direction  :

a) diriger  les activitäs  de l'association  conformäment  ä la stratägie  et selon  la

structure  organisationnelle  fixöe  par le comitä  directeur  ;

b) attribuer  les täches  et superviser  les offices  de certification  Minergie  ;

c) convoquer  et pröparer  les räunions  du comitä  directeur  selon  les instructions

du comitä  directeur  ;

d)  exäcuter  les döcisions  du comitä  directeur  ;

e) assurer  l'administration  intögrale  de l'association  ;

f)  däterminer  les cahiers  des charges  des entitös  organisationnelles  ainsi que

des coIIaborateur-trice-s  ;

g)  ölaborer  des propositions  ä l'attention  du comitä  directeur  concernant  la

stratägie  de l'association,  la structure  de l'organisation,  le rapport  annuel,  le

budget  et les comptes  ;

h) attribuer  des mandats  dans  le cadre  des budgets  ;

i) fixer  les räglements  Minergie  de chaque  secteur  de marchä  en y incluant  les

redevances  et les contributions  en rapport  avec l'utilisation  de la marque

MINERGIE@  :

j)  conclure  et exäcuter  les contrats  näcessaires  de sa compätence.  Conclure  des

contrats  d'importance  stratögique  ou au-delä  du champ  de compötences  de la

direction  est de la responsabilitö  du comitä  directeur  ;

k) accomplir  toutes  les autres  täches  conformes  aux  buts de l'association,  qui ne

sont  pas röservöes  ä l'assembläe  des membres  ou au comitä  directeur  ou

encore  qui lui sont  däläguöes  par ce dernier.

3 La direction  däcide  des däpenses  ä effectuer  selon le budget,  mais jusqu'ä

CHF 100  000.-  au maximum.

4 Si la direction  dälägue  ä des tiers  des täches  qui lui incombent,  elle porte  l'entiäre

responsabilitö  de surveiller  les actions  de ces tiers.  La dälägation  ä un tiers  de la
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totalitö  des täches  pour une longue  duräe  est soumise  ä l'approbation  du comitä

directeur.

Art.  II  Groupe  d'accompagnement

' Le groupe  d'accompagnement  se compose  de douze  membres  au maximum  ayant

le droit de vote.  Les  confärences  rögionales  EnFK envoient  chacune  deux

dälöguö-e-s.  D'autres  membres  repräsentent  les milieux  scientifiques,  äconomiques

et associatifs  ainsi  que la Confödäration.

2 Le groupe  d'accompagnement  sert  d'organe  consultatif  au comitö  directeur  et ä la

direction  pour

a) discuter  des nouvelles  exigences  des standards  Minergie

b) garantir  la compatibilitö  des exigences  lägales  avec  les changements  de la

politique  änergätique  ;

c) gärer  l'harmonisation  avec les demandes  des milieux  öconomiques  et les

connaissances  scientifiques.

Art.  12  0rgane  de contröle

L'organe  de contröle  est composö  de deux röviseur-euse-s  qui ne sont pas

obligatoirement  membres  de l'association  Minergie.  L'organe  de contröle  procäde

chaque  annöe  ä la värification  de la comptabilitä  et de l'ötat  de la fortune  sociale.  Il

soumet  son rapport  par öcrit  au comitö  directeur  ä l'attention  de l'assembläe  des

membres.

Art.  13  Preneurs  de  licence

Les cantons  et la Principautä  de Liechtenstein  peuvent  prendre  en charge,  ä tout

moment,  l'exploitation  de la marque  MINERGIEo'  pour leur territoire  en tant que

preneurs  de licence  pour le secteur  de marchä  du bätiment,  notamment  par

l'intermödiaire  de leurs  services  de l'önergie.  S'ils renoncent  ä cette  possibilitä,  c'est

la direction  de Minergie  qui sera  compötente.

Art.  14  Rövision  des  statuts

' Les statuts  peuvent  ätre rövisäs  ä tout  moment  entiärement  ou partiellement.  Cette

rävision  doit  ätre approuvöe  par l'assembläe  des membres  ä une majoritö  des trois

quarts  des membres  präsents  et ayant  droit  de vote.

2 La modification  ou la suppression  de l'art. 2, de l'art. 15 alinöa  2, derniäre  phrase,

ainsi  que les clauses  de l'art. 8, al. I et 2 concernant  la repräsentation  des cantons

doivent  en outre  ätre approuväes  par les repräsentants  des cantons  de Berne  et de

Zurich.
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Art.  15  Dissolution  de  l'association

I Une däcision  ayant  pour  objet  la dissolution  de l'association  Minergie  requiert  la

majoriM'  des trois  quarts  des  voix  et la präsence  de la moitiä  au moins  des membres

de l'association.  Si ce nombre  n'est  pas atteint,  une deuxiäme  assembläe  des

membres  devra  ätre  convoquöe  pour  une date  se situant  au plus  töt cinq semaines

apräs  la premiäre  assembläe.  Cette  seconde  assembläe  des membres  aura pouvoir

de däcider  de la dissolution  de l'association  ä la majoritö  simple  des voix  (majoritä

des membres  avec  droit  de vote  prösents).

2 En cas de dissolution  de l'association,  l'actif  social  devra  ätre affectä  ä des  objectifs

analogues  ä ceux  mentionnäs  ä l'article  2. La räpartition  de la fortune  de l'association

entre ses membres  est exclue.  Conformäment  ä la convention  ätablie  avec les

anciens  propriötaires  de la marque,  tous  les droits  relatiTs ä la marque  MINERGIEo'

reviennent  sans restriction  aux anciens  propriätaires  de la marque,  c.-ä-d. Ies

cantons  de Berne  et de Zurich.

Art.  16  Droit  applicable

Sauf  mention  contraire  dans  les statuts,  l'association  est rägie  par les dispositions

lägislatives  applicables,  en particulier  celles  des articles  60 et suivants  CC.

Art.  17  Entröe  en  vigueur

' La rövision  des statuts  entre  en vigueur  däs son acceptation  par l'assemblöe  des

membres  du 13 juin  2024  ä Bäle.

Le Präsident  :

Fabian  Peter.  conseiller  d'Etat

7a r6vision  partielle  du  13  juin  2024

Ä l'occasion  de la rövision  partielle  des statuts  döcidöe  par  l'assemblöe  des

membres  du 13 juin  2024 ä Bäle, les dispositions  suivantes  ont ötä modifiöes,

supprimöes  ou ajoutöes  : Art. 3.2  (ancienne  version)  supprimö  ;Art.  11 nouve1lement

insöre,  ; modifications  selon  la nouvelle  numörotation  Art. 2, 3.1, 3.2, 4, 5, 6, 7, 8, 9,

13 et 1 7 ainsi  que  l'annexe.  La prösente  rövision  partielle  entre  en vigueur  dös  son

adoption  par  l'assemblöe  des  membres.

Le Prösident.'

Ä,L'??j,
Fabian  Peter,  conseiller  d'etat

En cas de contradictions  ou de divergences  dans  la formulation,  la version

allemande  des präsents  statuts  prävaut  sur  toutes  les autres  versions  linguistiques.
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Annexe  aux  statuts  de l'association  Minergie

Cotisations  des  membres  (selon  l'art.  4 des  Statuts)

L'assembläe  des  membres  du 13  juin  2024  a fixä  les cotisations  des  membres  pour

l'annäe  ä venir  comme  suit  :

Cantons

Membres  individuels

CHF  O.03.-  par  habitante

CHF  200,

Entreprises,  institutions  publiques,  äcoles,  associations  (nombre  d'äquivalents

temps  plein  ETP)  :

Microentreprises  (<10  ETP)  CHF  1000.-

Petites  et moyennes  entreprises  (10-249  ETP)  CHF  2000.-

Grandes  entreprises  (ä partir  de 250  ETP)  CHF  3000.-

Communes  (nombre  d'habitant-e-s):

Petites  communes  et communes  de taille  moyenne

(jusqu'ä  10 000  habitant-e-s) CHF  1000,

Grandes  communes  (plus  de IO OOO habitant-e-s) CHF  2000.-
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